[image: image1.wmf] 

EC

 

                   [image: image2.png]UEMOA



      
             [image: image3.png]


            [image: image4.png]



…..=====…..

Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (ERSUMA)
…..=====…..

Projet d’appui à l’ERSUMA et autres Institutions de l’OHADA
          

Colloque sur
« De la concurrence à la cohabitation des droits communautaires »
L’environnement juridique des affaires mis en place par les droits communautaires
(OHADA, UEMOA, CEMAC, CEDEAO, OAPI, CIMA, CIPRES)

Organisé par le Centre de Recherche et de Documentation de l’Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature (CREDERSUMA)
Date : 24 au 26 janvier 2011 (3 jours).
Lieu : Hôtel du Lac, Cotonou (Benin).
Coordination scientifique 
· Pr  Dorothé SOSSA, Université d’Abomey-Calavi  (BENIN)
· Pr Laurence BOY, Université de Nice, INEADEC (FRANCE)
rapporteur general 

          Pr Moussa SAMB, Directeur du CREDERSUMA
ContactS
· M. Ghislain OLORY-TOGBE : Email: olory-togbe.ersuma@ohada.org, +229 97 88 46 94
· Mme Reine KIKI-MIGAN : Email : kiki-migan.ersuma@ohada.org, +229 97 77 04 48
· ERSUMA : Tél. +229 20 24 58 04 / 20 24 57 44, Fax (229) 20 24 82 82
Présentation
Le Traité de l’OHADA prévoit la promulgation d’une législation harmonisée dans les domaines énumérés dans son article 2 : le droit des sociétés, le statut juridique des commerçants, le recouvrement des créances, les sûretés et voies d’exécution, le redressement des entreprises et la liquidation judiciaire, le droit de l’arbitrage, le droit du travail, le droit comptable, le droit de la vente, le droit des transports, et toute autre matière que le Conseil des ministres déciderait, à l’unanimité, d’y ajouter. 
Le domaine visé par l’article 2 du Traité a fait l’objet d’une extension, par une décision du Conseil des ministres du 23 mars 2001 (Décision n° 002/2001/Cm relative au programme d’harmonisation du droit des affaires en Afrique), à d’autres matières : le droit bancaire, le droit de la concurrence, la propriété intellectuelle, le droit des sociétés coopératives et mutualistes, le droit des sociétés civiles, le droit des contrats et le droit de la preuve.

Certaines de ces matières notamment le droit bancaire, le droit de la propriété intellectuelle et le droit de la concurrence sont déjà régies par d’autres organisations régionales d’intégration (ORI). Ces ORI ont, par ailleurs, un programme normatif de plus en plus vaste touchant aussi bien aux systèmes de paiement, au recouvrement, à la titrisation des créances et au marché hypothécaire. Elles  restent soucieuses de préserver leurs pouvoirs normatifs dans des domaines qui relèvent originellement  de leurs compétences.

L’OHADA, comme les autres ORI, conviennent que les échanges en matière de production de normes et de cohabitation des organes juridictionnels est d’une impérieuse nécessité. Pour éviter les conflits normatifs entre les différentes normes et subséquemment avec les différentes juridictions communautaires, des concertations formelles et informelles ont eu lieu entre l’OHADA et les autres ORI.

Entrant dans la deuxième décennie d’application des premiers Actes uniformes entrés en vigueur en 1998, l’OHADA travaille actuellement à la révision de ces Actes, en s’inspirant de l’expertise doctrinale et de la jurisprudence nationale et communautaire.  Dans la révision des Actes uniformes antérieurs comme dans l’élaboration de nouveaux Actes uniformes, l’OHADA est soucieuse de prendre en considération les autres ordres juridiques communautaires, pour aménager un espace non de concurrence conflictuelle mais plutôt de cohabitation harmonieuse, autour des objectifs d’intégration juridique et de sécurité juridique et judiciaire.

Le présent colloque organisé par le Centre de Recherche et de Documentation de l’ERSUMA, avec le financement de l’Union Européenne, se veut être une plateforme de rencontre scientifique et de réflexion, entre universitaires, responsables des ORI, parlementaires  et acteurs économiques. Il vise à déboucher sur des recommandations pratiques en vue d’assurer une cohabitation plus harmonieuse des différents ordres communautaires.
Nombre de participants : 80
Objectif 
Réunir des universitaires africains et européens, des représentants des ORI africaines,  des magistrats et auxiliaires de justice et des parlementaires africains, afin  de tirer de leur expertise et leur expérience de l’ articulation de différent ordres juridiques communautaires, des propositions de solutions pour une cohabitation plus harmonieuse des différents ORI et des juridictions communautaires.  

 Contenu 
· Présentation des différentes Organisations et de leurs compétences.

· Étude des droits UEMOA, CEMAC et OHADA et du rôle de leur Cour de justice.

· Analyse et confrontation des droits et des jurisprudences.

· Expériences au sein de l’Union Européenne.
· Mise en exergue des points d’achoppements.

· Réflexion sur la délimitation des champs de compétences  et recherche de solutions pour une meilleure articulation des droits communautaires.
programme provisoire : Ci-après.

« De la concurrence à la cohabitation des droits communautaires »

24, 25 et 26  Janvier 2011

Hôtel du Lac, Cotonou, Bénin

Programme

	Lundi 24 janvier 2011


· 8:00 - 9:00

:
Enregistrement des participants au colloque – Hôtel du Lac.
                                

Accueil et installations des officiels.
· 9:00 - 10:00
:
Cérémonie d’ouverture
                                    

Interventions :

· Monsieur le Directeur Général de l’ERSUMA.
· Monsieur le Secrétaire Permanent de l’OHADA.
· Représentant de la Délégation de l’Union Européenne au Bénin.
· Représentant de la Commission de l’UEMOA.
· Monsieur le Ministre de la Justice et de la législation nationale, garde des sceaux du Bénin ou son représentant.

· 10:00 - 10:30
:
Cocktail d’ouverture 

· 10:30 - 11:30
:
« Etat des lieux de la problématique de la cohabitation des 





droits communautaires ».
· Cas de l’Afrique : par le Pr Marius IBRIGA, Université de Ouagadougou.
· Cas de l’Europe : par le Pr Laurence BOY, Université de Nice.
· 11:30 - 13:00
:
Panel 1 : « Concurrence des droits communautaires ».  

· Communication 1 : Espace UEMOA/CEDEAO par le Pr Mbissane NGOM, Université Gaston Berger de Saint Louis (Sénégal).
· Communication 2 : Espace CEMAC/CDEAC  par Pr Kobila James MOUANGUE BONAM, Chef Département Droit public/Université de Douala.
· Discussions.
· Modérateur : Idrissa KERE, Secrétariat Permanent de l’OHADA
· 13:00 - 14:30
:
Pause-déjeuner 

· 14:30 - 16:00 
:
« Conflits entre normes communautaires : aspects positifs,

négatifs et solutions » : par le Dr Amadou Yaya SARR, Docteur en droit, DRH du Port de Dakar.




« Conflits des juridictions communautaires et mécanismes de





coopération inter juridictionnels » : par le Pr Dorothé SOSSA.
· Discussions.
· Modérateur : M. Jacques MBOSSO, Juge à la CCJA.
	Mardi 25 janvier 2011


· 8:30 - 10:00
:
Panel 2 : « Les cours de justice communautaires et




le recours préjudiciel : ccja, cj/uemoa, cj/cedeao,





cj/cemac».
· CCJA : Juge Maïnassara MAÏDAGI.
· CJ/UEMOA: Auditeur Ibrahima SAMBE.
· CJ/CEDEAO : Juge Awa NANA DABOYA.
· CJ/CEMAC : Juge Georges TATY. 
· Modérateur : Me Narcisse AKA.
· 10:00 - 10:30
:
Pause-café 

· 10:30 - 13:00
:
« Les autres droits communautaires ».
· Le Droit de la CIMA /par  le Dr Pierre DIOUF, Université de Dakar.
· Le Droit de l’OAPI /par le Représentant OAPI.
· Le Droit de la CIPRES /par le Représentant CIPRES.
· Discussions.
· Modérateur :    Pr Mba OWONO, Doyen de la Faculté de Droit de de l’Université Omar Bongo de Libreville.
· 13:00 – 14:30 
:
Pause-déjeuner 

· 14:30 – 15:30
:     
« Cohabitation du droit OHADA et des droits nationaux » par le             


             Pr Djibril ABARCHI, Université de Niamey.            
· Discussions.
· Modérateur : Pr Joseph DJOGBENOU, Université Abomey-Calavi, Cotonou.
· 15:30 - 16:00
:
Pause-café 

· 16:00 - 17:00
:
Conférence : « Droit politique et intégration économique de la 

CEDEAO » par le Dr Mathias HOUNKPE, IFES Tchad, Expert CEDEAO.
	Mercredi 26 janvier 2011


· 8:30 - 10:30
:
Panel 3 : « Revue des expériences législatives en droit 





communautaire de la concurrence ».
· Afrique de l’Ouest : par Pr Abdoulaye SAKHO, Université de Dakar/Sénégal.
·  Afrique centrale : par Pr Yvette Kalieu ELONGO, Université de Dschang/Cameroun.
· Europe : par M. Bernard REMICHE, INEADEC.  
· Discussions. 

· Modérateur : Pr Dorothé SOSSA.
· 10:30 - 11:00
:
Pause-café 

· 11:00 - 13:00
:
« Cadre de réflexion partagée vers une coopération future 




(CREDERSUMA, CADEV, INEADEC, Institut Max Planck) ».
· Panel de discussions.
· 13:00 - 14:30
:
Pause-déjeuner 

· 15:00 - 16:00
:
Cérémonie de clôture 

· Présentation des conclusions du colloque – Rapport général.
· Synthèse.
· Mot de Messieurs le Directeur général de l’ERSUMA et le Secrétaire permanent de l’OHADA.
· Mot de clôture de Monsieur le Ministre de la Justice et de la législation nationale, garde des sceaux du Bénin ou son représentant.
· 20:00 - 22:00
:
Dîner de fin du colloque.
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